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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 8 avril 2016 portant inscription au titre de l’année 2016 
au tableau d’avancement à l’échelon spécial à la hors-classe des personnels de direction

NOR : AFSN1630308A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l. 6141-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 

des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 2005-926 du 2  août  2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée ;

Vu l’arrêté du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable aux personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
modifiée ;

Vu l’arrêté du 30  décembre  2014 fixant les pourcentages mentionnés aux articles  21 ter et 23 
du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale du 7 avril 2016,

Arrête :

Article 1er

les directeurs d’hôpital hors classe ci-après sont inscrits, au titre  de l’année 2016, sur la liste 
principale au tableau d’avancement à l’échelon spécial de la hors-classe des personnels de direction 
des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée :

1. COUlY didier.
2. VO-diNH laurence.
3. lANOe Hervé.
4. BiGOT dominique.
5. PiCHeT Francis.
6. KeFi Hélène.
7. GAUTieR Sylvie.
8. TOUSSAiNT Éliane.
9. TOUSSAiNT Roland.
10. lOFFRedO marie-laure.
11. OURSe Jean-Frédéric.
12. BiNi Patrick.
13. TARdi Antoine.
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14. FRANÇOiS Jacques.
15. lACHAT dominique.
16. ANASTASY Christian.
17. CHOSSAT Philippe.
18. liFFRAN Bruno.
19. NiVeSSe Georges.
20. FRUiT Jean louis.

Article 2

les directeurs d’hôpital hors classe ci-après sont inscrits, au titre  de l’année 2016, sur la liste 
complémentaire au tableau d’avancement à l’échelon spécial de la hors-classe des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 9  janvier 1986 
modifiée comme suit :

21. GATKA Henri.
22. PeAN Jean-michel.
23. BeAU elisabeth.
24. eSTRANGiN emmanuel.
25. BiBOUleT Pierre.
26. BOUTlY-SAlOU  monique.
27. FReNeT-leCOmTe France-lyse.
28. JOURdAN Jean-Yves.
29. BRUGUieR denis.
30. GillAiZeAU daniel.
31. TANGUY Alain.
32. AllARd-JACQUiN Chantal.
33. FleUReT dominique.
34. ACQUAViVA mathieu.
35. GARGAm Christian.
36. HOTTe didier.
37. lONGiN Bernard.
38. le GARNeC Alain.
39. THOmAS Philippe.
40. VidAl Jean-Pierre.
41. GROHeUX Alain.
42. BOURdON Jean Paul.
43. GilleT Yvan.
44. WeTTA Claude.
45. SOleR Anne-Christine.
46. PRiGeNT Joël.
47. BeRTHiAS Clarisse.
48. leBRUN dominique.
49. FONQUeRNie Claude.
50. CABANiS Jean-Jacques.
51. miCHel Claude René.
52. OUVRieR Georges.
53. GHAli Anne.
54. FOURNel Bruno.
55. RiTZ Odile.
56. dOUSSeAU Xavier.
57. mAUPPiN Christian.
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58. BONNeFOY Sophie.
59. ANdRY Jean-Pierre.
60. lUCCiO Gérard.
61. FRiTZ muriel.
62. mARTiN denis.
63. mOReNVAl michel.
64. dAUlAS monique.
65. eSTeVe Géraldine.
66. mOUSSA Amina.
67. AReNillA Étienne.
68. mARTiN Bertrand.
69. ABONNel Christian.
70. BARBieR Nadine.
71. RiCHARd marie line.
72. SANTiAGO Jean-louis.
73. AUTReT Jean-Yves.
74. GANS Thierry.
75. dUGANd Philippe.
76. CHeNeVieRe Bernard.
77. SABOTieR Françoise.
78. FOUCHeR didier.
79. HAmON michel.
80. PASQUeT Catherine.

Article 3

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 4

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté,   
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 8 avril 2016.

 Pour la directrice générale 
 et par délégation :
 La directrice générale adjointe,
 M.-C. Chatenay-Rivauday-marel
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